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ACTES ou POUVOIR: LOCAL' 

1946 ; 
Wno\'<mbrc .•~ 

20 ,novembre 

23, novembre 

23 nove~hre 

23 novembre 

25 novembre. 

25 novembre 

26 no\-embre 

27 novembr~ 

'28 novembre 

28 novembre 

29 novembre 

,.N'ci" 883 'AP'A:""-c,,Arrêté rapportaiit 
l'àrrêté No 563 AP,A du 26 juillet' 
1946 'ratlachant provisulre"",nt le 
bureau' des Aff.i~ Politiques et' 
Adiniilistratives au Cabinet du 
'Cotllmissaire de la République... 1117 

No 886. Oc'm. -' Arrêté -réglemen~'~A 
tant le paiement des frais _ocea~ 

.-' sionflés par les- ventes du .mobilier 
" des 'oollec~Mtés publiques • . '.' 1119 
N~ 798 P. - Décision. fixant la du

rée: . des ~rmissi()ns annuelleS à 
,acoorder .au personnel de.i cadres 
locaux autochtoQes du Togo, pen~ 
dànt l'année 1947: '.' .' .' 1\19 

No 895 AE -Arrêté' fixant les. ,va

leurs FOS du caté cOmmercialisé 

de ·f. campagne 1946-1947. . 


NQ' 896 AE - Arrêté portant ouver·, 
ture de la, campagne d'~chat 1\146
1947 de, arachides ;' .•. '. ,11~1 

'N0 899 p, -' Arrêté fixant les ma, 
dalîtés et le programme ,de l'exa-" 
men tèdmique pt?1Jr l'attr'lbution 
de la qualHé ·d'officier de police
Judiciaire aUx inspecteurs du cadre 
lacatsupérieur de la·police du ter
ritoire du Taga" . . • . '." " . 

'lc!o 9US Enr. -, Arrêté portant modi
ficatiol)S à l'arrê.té No 31S.du 25 
jUin '1941 régl.mentant les droits 
dtaregistr{:ment et de timbre au 
Togo, placé sous le mandat de la • 

ciale de recensement, pour" les 
éléetiollS à j'assemblée représenta. 
tive du Togo créée par le décret 
du 25 oe1obre 1946. .• .. 

France· . , " 
No 9U F - Arrêté portant ouver~ 

-ture de crédits supplémentaires au 
, budget, local du Togo exercice 

1946: • • . • . . . • . . 
N9 912 F' - Arrêté modiflant le 

paragraphe. B (primes' pour oon
naissances spéCiales) de l'annexe' 
à l'arrété du, 18 juiflet 1946 fixant 
les indemnités ou' "llocations pro
fessionnelles allouées au persan·"
,neT en service aU Togo, "; . . 

1'10915 APA/- Arrêté portant no
, m.ination de commissi.oo • . • • 
N0 916 AE .:.. Arrêté fixant la 
,valeur FOB des euirs '. . . . 

No 918 AE ~ Arrêté portant régle
mentation .des prix pratiqués pa'r 
les restauranll! et Mtels de chen· 
tèle européenne, • . . 

No' 919 APA ~ Arrêté fixant les 
taux minima et: maximâ des salai
res' des manœuvreS non spécia
lisés et du perwnne{ domestique 
I1""r le territoire du Togo. '. , 

No 922 APA ~ Arrêté fixan!. le
nombre et la composition des bu. 
reaUX de vote 'pour Jes éJections 

, à, l'asSemblée représentative du 
Togo • • • , • • • . . . • 

No 923 APA ~ Arrêté portant no.' 
miuation de la oommÎSSwn spé

BI9 

1121 

. 

1122 

1120 

,1111 

1124 

1125 

1117 

d 

1\18, 

,~_''_,___" ~.__, _.-:...______' __.~.___ ~-~:---_--_.."-ic_: 

No 924 AÊ -1 Ar,rété fixant 1 .. prix
de ,vent.!. de lubrifiants,. :.. . 1125' 

.7 décembre No 933 AÊ, -"Artêtéfi~ant l~pri,:'
:,du ,chocolat. de fabrication locale. ,1126 

Additif à l'~rrêté N0 648 F dti 30' aofit 1946' portarit 
-'" ouverture 'de èrédifs supp!é~n"

Mrès au budget local du Togo 
exercice 1946. • . ',. " . 1123 

.,Persol1!Jl'l 1126 
',Divers .....• ',1131 

PARTIE ·.NON OFFICIELLE 

Avis t!t com;,ulllicotions 

Avis de i:onoours (EciJtii Na(,'~"(I1e dti '/g France 
'. ire-Mer) • '.. , :'. .. '. ',' " 

,. 'Avis riktendonc,e rni/i.tair:e' de: Coto~lrJU):.' ' 

SerVice, de 1. Curatelle et 'biens vacants , .' 
IXJmâines· • . . . . . " ," '. ," 

d'Oll
. .. • 	 1133 

1133 

1133 

'1134 

PA.RTclE :OFFi(JIELLE 

AC'I'ES ,DU POUVOIR CENTRAL, 
\ 

ARRETE No 891 Cab. da 22 novembre 1946. 

. LIl OOUVEllNfUR DfSCOLONIES, 
~ OfI!VALJER De, LA LtOlON D'HONNEUR, 

-CRo[lC DI! OUERRE: - MeDAILLE DE 'LA -RtsISTANCE, 

COMMISSAlIlE .DE LA 'RÉPUBLIQUE Al! TOGO, 

VU le décret' du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 
.f 1.. pouvoiçs du Commissaire d~ la République au Togo; 

Vu le décret" au 3 janvier 1946, Portant' ,réorganisatiOll 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées
représen,tatives; .. . 

Vu le dééret du 16 avril 1924 "sur le mode 
tion et de publication des textes reglemeniaire.

,- .. 
ARRETE: ; ". 

ARTICLE·PREMIER. - Est promulgué 

de promulga
au Togo;'. 

dans le ter
ritoire du T6gu le dé~ret n' 46-2251 du l6 oetobre 
1946 modifiant ré çode ,d'instruction criminelle appli· 
cable ën A.O.F.' ' 

ART. 2, ....: le présent arrêté scera ènliegistré, publié 
et OQJJlInuniqué partout où besoin sera.' . 

Lomé, le '22 'noVembre 19;16. 

-,-'- ".-._---_:
J., NOUTAAY. 

-'~' 

Le-Président 
Répt.\b!ique,; 

di! Oou'Vernement 
C" , 

provisoire de la 

Sùr le rapport du 
du g~rde des sceaux, 

mi.nistre. de 
minjst~, de 

la France 
la. justice i 

œoutre-mer et 

Vu l'arlicle 18 du sénatus-consulte du 3' 'mai 1854; 
Vu i'ord~nri~ncë du '14 févrie~ 1838 portant application 

au Sénégal du oode d'instruction, criminelle et les lextes 
[_ qui l'o~t .ltlQdifiée.i . 

\ 

1 
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Vu 'k'décret-du22juHlet 1939 portant reorganisatioride
'la:"-justice française .diu~ te ressort' de .la cour d'appel :de
,Dakar; ,... 

, DÈCRETE:7.' , ' 

ARTiQLEP~EMjE~": "Les"articlés 25i" 253, 254; 
'259, 263; 3,81, '388 et 393 du côde d'irtstruction 
;criminelle applicable dan:! le ressort de la cour d'ap
pel de 'Dakar sontliQrogéset' rem'placés par les disposi

.."tiQflS suhl~lnt.es ': .,". . - '. 
- ~ 	 ~ 

" " Art. 251. -,Ir sera, tênu tles assises d'lrt& chacune, 
des ,c'okmie,idu ressort de la cour d'appel de J'Afri
que occiderttak française IOlt existe ,une juridiction 

, de première instance pour' ,juger les individus 'qùe 
.Iacour (jfappèl y allrâ enVoyés." ", ' :, 

,'" Pour le' Sénégal;' le siège de la "cour d'assise,s 
est fixé à, Dl1kar.Cett€: cour' d'àssises conna1t égale
meiti des f affaires_provena,nt de'la '1V\auritanie: 

" " Lorsqué les circlOnstauces l'exigent, lé gOJlvemeur 
,général, pat arrêté' pris' sur la ,proposition' du chef' 
du serwce judiHaire et après avis du président de I~ 
cour d:,!pllel, peut transporter;, pclUt 'ilne 'session, le , 
siège d'uhe des cours ô'assises dans ',unç loçalité autre, 
que çelles prévues ....u pfésèill artid~ », 

« Arl.. '253. ~ Les 1 cours d'assises desàutres colo~ 
nies coniprises dans leressnrt de la coUr d'appel de ' 
l'Mrique ocddentale"fral),çaise, se composent: ' 

« 10 D'un vice-président ou conseiller' à la cour 
d'appel, 'le pltis, ancien,' président; ',: ' 

« 20 'De deux Conseillers à la cour, ou, à défaut, 
du président de la juridiction de l'reinière instance, 
d'un jUge, d'un' juge de paix ou d'un 'juge suppléant; 

« 30.~ De, quatre assesseurs;' ' 
« 4,0 'Pu greffier du tribunal.' , , 
'({, L<:s fonctiOnS du rninistè,e, public sont exercées 

, , par le substitut général ou,à défa'l;lt, par le procui~ur 

de. la R~publique près le siège lae la, cO,ur d~assises, à 

'moï'ns que le -procureur généra ne juge utile de les 


, exercer lui-même nu de diislgner'à cet (,tfetun'membre 
, de SalOl parquet,lorsqu'i! n'y,. pas de substitut ,général" 

, ,,",ur, place », "',, .>' , ' 

«'Art, 254. ,'~ l.orsqu'une session de.la cour d'assk 
scs est tenue ilU siège d'une justiœ de paix. ainSI qu'il', 
'eSt 'dit à l'artic.!e 251', elle se compose: 

« 10., D'un conseiller,' 'président; , 
--'-;, 20. Du juge ,de pai'x du .lieu ou d~ son $Jlpplé~nf; , 

« 30. D'un fonctionnaire désigné pOUf la sess~on ,par 
le gouverneur général, après avis du chef duse,,;ice 
îudiciaire; 

,« 40 De, deux' assesseurs; , 
« 50, Du greffier ne \a justice de paix. 
« les fonctilOns du ministère' p'ublic- sont rèmplies 

"par, un membre du parquét général ou par un magistrat

d'un parquet' de première Îtislance spécial~ment dési, 


.' gné à éet effet; par le ,:iocureur général ».'. ' 


," Art, 258. .::.. Les assises se tiendront ordinaire
'ment aiÎ';:c\lef-lieti judiciaire de la ,colonie' et;pclUl;: .Ie 
. Sénégal" à Dakar ", . 

«Art...259. ~! Chaque cour, 'd'assiSes tiendra Jau 
m'lins' unesé$skm partrimes!re, où plus, si le besoin 
l'exige ,), 

, ". ',<!rf, , 263..,,- Si, en, cours de .session, le président 
de' la, cour d'assises se trou,-"edans l'i:m'possibilitii;, 
de, remplir ses fondions, i1~ra' remplacé' paT ,1e ·.plus' , 
~ncïen conseiller désigné pour: l'assister; qui scia' 
lui-même' remplilcé' par un autre co!,s.eiller et, dalts ' 
les colonies autres que le Sénégal, par le président 

,du tripunal de pr",m:è:e il]Stance;,' Le 'président du tri
bunal 'seia lui-même remplacé par lm magistrat' du 
siège,', ' .' , , 

" $i, dans le ressort de la juridiction où siège la 
cour d'assises,)1 ne' se trouve pas de magistrat du' 
siège pouvant la présider, totit autre magistrat du 
siège, -du ressort- de la coilr d'appel de PAfri<jue occi
dentale françajse pourra être désigné, à éet effet, 
par le presÎdëni de la tour d'appel" après ,avis' du' 
procureur général»..' '" ' . :",' , 

« Art, 38L ,Les èoÜèges d'assesseurS' seront, 
composés' conformément aux, dispositions suivantes;: 

{, Tous les ans~ "au' commencement d"e novembre"; 
'dans chaque colonie, il s~r. dressé, par 'les soins du 

, chef de la colonie: 
« 10. Une liste de notables qui ne, doit pas con

tenir moins ,de tr~llte ni pltts de slOixante Iloms de: 
personnes'habitànt la colonte;' _ 

,,!!o., Une seconde Iiste,supplémentaire, de dix 
personries habitant Dakar, ,pour.le Sénégal, et habitant 
au siège 'de la juridiction de première instance, pour 
les autres cblonies. " 
.« Dans la preniière.. quinzaine oe décembre, le' gpu


vemeur général, Sur la proposition du chef du servdce 

, judiciaire, dés1gne sur ,la première liste leS personnes, 


qui doivent composer le 'collège des a:ssésseurs pour 

l'année-suivante; ,il. désigne, eh outre, sur ta ' li,sté', 

supplémentaire, cinq pei'Sonnes Pour chacune' des colo

'nies du grO)lpc, 	 , 
« Le collège des assesseürs comprend, pour. cha

cune des colonies du I;essort, vingt-quatre, membres 
titulaires p'lus' cinq, sUl1p'lémentaire's. Il est tOU}Olll's 
tenu au' complet., , " ' , .• 

" Si le si~ge de la cour d'assises est transporté 
ainsi qu'il est dit aux artic\es,25J et 252, une liste 
de huit assesseurs au moins et de douze assesseUl'S 

, au plus résidant dans la localifé,' est soumise à 'l'apprQ

bation du gouv<:rneur général par le chef du service ju
diciaire, un mois au moins avant l'Quvetture de la 

sessilOn, Toutefois, lorSq'ue le siège de la cour ,d'assises 


.... du 	Sénégal est' trànsporté à Sairit·Louis 9U à Kaolack, 
les .assesseurs sont pris' dans le ,collège de ving-!
quatre membres titulaires prévus ci-dessus », 

« Art. 388, ~ Au Sénégal, dix jow;s :aumoiils 

aVant celui fixé 'pour l'ouverture des assises, le' prési

dent. de la cour, ,d'assises tire au ,sort, sur la liste des 

vingt-quatre membres, les I10ms de quatre assesseu", 

titulaires et de deux assesseurs suppléants, nécessair~ 

pIOur 10 seMce de la session. 

_ « Dans les autres colonies et terriroires du ressort, 

cette f\)rtnalité est, accomplie' par les présidents des 

furillicttons depreniière .instance; 
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. ,Dans le' ""sot) Je siège de' la· qour (l'a,ssises est 
tfl,l!lSPQrté, !linsi qu'il est di~ A l'..rticle .251,. le tirage 
au sort est. fait par le juge de paix du 1î~ de la 

',session- '». _\ . '. - . 

«<AFt.393. ~.Si, au ~r indiqué, un ouplusiettrs . 
1ISSt'SSf1Ul's' n'avaien.! pas satisfait à cette. notification, 
Itl nombre' des asse~seutS sera .complété, avant l'au
di~ce, par le président de laoourd'assises. Ils' 
seront· remplaCés' par . les . assesseurs suppléants·dési
gilés par le sort. conformément· à l'article 38S et, si 
le nombre nécessaire n'était pas' attéint, le remplace
ment sera effectué par v.oie de tirage ausort.opéré sur 
la liste des assesseurs supplémentairès de cinq noms.' 


'« Le ministère ·public, les accusés et leurs conseils 

. respeètiVement,. pourroJit exeréer le . drpit de récusa-. 


fion te) qu'il est fixé par l'article 39Q. 

'« L'assesséur supplémentaire ains! désigné pàr ce 

noUveau tirage' au sorf sera. tenu de . faire . le service 
des aSsises lors mêine s:i1 l'avait fait' pendant la 
session précédente '»" . .. 
·A~T..2.-1..c· ministre de -la Fràuce .d'outre·mer 

cl le garde' des sceau.x, ministre de la justice, sont 
- chargéS, chacun en ce qui le concerne, .de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au J'ollrlUll o:fticiel 
de la République française et inséré au Bulteti" {jffl
ciel du. ministère de la France d'outre-mer.' 

Fait· à Paris, le 16.. octôbre 1'946:. 
'Ot:OROES BIDAULT. 

. Par le Président du Gouvernell1:ent provisoire dé la 
République: .. • .' , '. . .' . 


. Le· Ministfe de la .France d'Oulre.Mer, 

Màrius MouTt:T. 


Uigarde des. sceaux, mùtÎsùe' de !Il Îl1$tice,'
. Pierre-Henri TEitOEN, 

ARRt:Tt:N0,931 Cao, tht 5 décembre 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHfNALIER DE LA LÊ<llON D'HoNNEUR, -

GROiX DE Out;RR,E. - MtnAILLE DE LA RÉSfSîA~E~ 
COMMISSAI.RE DI!:' LA RÊPUlIl..!QuE AU Tooo, 

Vu Iè décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi~ns 
el les poùvo'rs <tU Commissaire de 1. République àu TogO; 
. 'Vu Je décret- du J/ janvier 1949 -portant réorganisatio~ 
administrative du terr.itoire du Togo et création _d'assem.. 
blée. représentatives; . 

Vu le décret'du' 16 .avril 1924 SUr le mode de promulga. 
tion' et ,de p;ub1icatjo~ des ,textes règ~ementaires au Togo; 

ARRETE: 
j ARTICLE PREMIER. Est promulguée d~ns le tèrrl· . 
wire du Togo . lai !\:li no '46'23~6 du .27 ectobr-e"" 
1946 ,ur la constitution -et le foneliomfè!lient de la . 
Haute Gour de Justice. 

. AAT- 2, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et êÔinmuniqué partout e!J. besoin sera. 
. . ' ~ Lomé; le 5 décembre 1946. 

. P, Le Commissaire de !Il Républitfl#/ absent, 

J:.e Cire! t:kCabiMi, 


ckl1rgé des. affaires caurantes et wgetties, 

f .. RIVES_ . . 

Voir lol No 46·2386 !.Ùt 27 octobre- 1946,a.u Nunrqni 
spécial J.O. Tôgo dit. 25 IWvembre,1946"':' p, 1016, 

" 

ARRRt:J;t:. No 890 Cab, !.Ùt 22 novembre 1946. 

L.E GOUVERNEùR DES COLONIES, 
.' CHEVAUER DE 'LI•. LtoroN ri'HolrnÎ!.rnt," 
CltOlX~ DE OUERRe. '-'- M.tDÂI_LÎ..~ .Df. .U".:RÉSISTANCE, 

COMMISS,\IRI!· OE LA Réi'UlILlQUEAU Tooo, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 détern.inànf les., attributions 


et les jiouvolrs dü· Commissaire 1e)a Rêpulllique au T aga: 

Vu le décret <;lu 3 janvier. 1946 portantréorganillation' 


"qnlinistrative- du territoire ~du ,Togo ef création d'assemblées 

,reJfrésentatiVi!S J ---.. - , 

. Vu' le décret du 16 avril 1924 sur le mode lIe promuiga

'tion et· de publicatiori des textes réglementain:s .au Togo;' 


Vu lé décret' du 22 .oùt 1928 déterminant le. statut de la 

magistrature coloniale, promulgué aul'ogo le 25 Octobre 1928; 


Vu le décrèt .du 30· avril 1946'pbrtiint suppression de la 
jusJice: jndigèn.e ~ e~ m!itiè"r~ pénale -dans' le,s territoirès rele~ 
vaut du ministère de la Ftance d'outre:.merJ promJ11gué au· . 

'Togo le .19 mai '1'146, .. 
Vu .' le· déérel .du 22 .juillet 1.9~9' réj)rganis.llt' la .j)JStiœ 

française d<\lut Je---TC$SOrt -de 1.(l_ cour __d'appel de- l'A.O.r,;;'. 
pl1)mulguéau: ··Togo le .. 25' septembn( .1939; . 
, Vu le décret du..3 mai 1945 relatif auxf"!1!voirs' ile police' 

des _ gouverneurs généraux. gouv~rneurSt resideuts s'rrie'urs 

et chefs de· territoires, promUlgué au Togo ·Ie 2 '. juillet

1945; - . ' .. '. 

Vu le décret·loi du 9 septembrè 19:1<f prohibant ,Otl çégle

mentant :en t~pS- .de- guerre l'exportation_ des. capitaux) les 

opérations. de cbange - cl. Je'. c.ommerce d~ -, l'or'", promulgué 


. au TOg<lle 25 septembre 1939; '.' . 

Vu le décret du 3 juillet ~1946 Portant l1lo.dificat.ioll à 
l'organisatioll l , de la justice française en A.O.F.; en A.E.F., 
à ,Madagascar et·· Dépendances,.,. au· 'Cameroùn. _,au Togo 
et à .la Côte Frallçai~ des Somalis, promulgué. au Togo , 
le 13 juillet 194j\; ' . 

.ARRÉTE.: 
ARTlèLE PREMIER. -' Esf.pt:Omulgue da,ns le: terri

toire du T()g"', le dé.cret no 46,2508· dù c9' noV'embre 
1946 portant nlOjÜficaiien à l'Organisati.o!1 de la justice . 
fr;anÇll'iseen A,C.P., en .A.E,F" . à Madagascar et. 
Dépendances, au' Cameroun, au Tego e! à la Côte 
Française des Somalis} ~ , 

A~T. 2.- .Le présent lÛ'iêté sera enre~tTé, publié . 
en:ommumque partout "'ù besoin sera. . 

<. "'Lomé, le 2j! oovembre 1946..' 
" ').. NduTAIl'Y. • 

. Le Prési<.!ent du Gouvérn~ment. prbvisoire. de' la 
République, . 

Sur le raP'R!lrt -du garde deS -s,ceaux)" ministre de Ja justice 
, et du ministr~ de la Fr.ance' d~outre~meri· - '.". 

Vu' 1'9rdonn~lncê',du 2 ~ovemb(ë_1945- retati-ve à .Po'r:gahisa~
tion,judic1aire des colonies, pays de' p,rotêctotat et territoires 
relevant du minist~re 'd~ œlonies;' . ~ 

Vu le décret du 22 août 1928déterminantlest.fut de la 
magistrature "'Iomale;" ..' .' . 

Vu J" décret' du 30· avril' 1946 portant suppression de la 
justice indigène en matière pénale danS les terrilaires rele. 
vant du ministère de la. FranC<! d'outre:mer;. . . 

Vu le décret du'i) juin 189tl ·rç.,rganisant la 'justice à 
Ml!~gase.r et dépendances, et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le:décretdu4 février 1904 portant réorganisation de la 
j,mice <là"S la colonie de la Côte fran~. dès 'Somalll;; 

" 
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